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HORAIRES DES MESSES 
 

Messes en semaine  

Cathédrale  18 h 30 du lundi au vendredi (confessions avant la messe) 

ND Tables  18 h    mercredi (confessions avant la messe) 

Saint-Denis   7 h  mardi   et  9 h 30 jeudi (confessions après la messe)  

Saint-Léon  18 h 30  mardi (oraison 17h30 ;  vêpres à 18h15 et confessions à la demande) 

Saint-Roch   18 h   vendredi (confessions à 17 h) 

Sainte-Eulalie   11 h   mercredi en période scolaire / forme extraordinaire (confessions 10 h – 12 h) 

  19 h  le vendredi  et 11 h samedi en période scolaire / forme extraordinaire 
 

            Messes dominicales 

Samedi 18 h Notre-Dame des Tables ; Saint-Denis ; Saint-Léon  

Dimanche    8 h 30  Saint-Denis   

   9 h 30 Saint-Matthieu 

 10 h  Saint-Denis ; Sainte-Eulalie (forme extraordinaire) 

 10 h 30  Cathédrale 11 h  Saint-Roch 18 h  Saint-Denis 

 

            
 

 

EQUIPE DES PRETRES A VOTRE SERVICE 
Ils sont disponibles pour vous rencontrer et/ou vous confesser 

 
 

 Abbé Michel PLAGNIOL   Curé, archiprêtre  Cathédrale, lundi 17h30-18h15 et sur RDV  
           

Abbé Yves DUMAS      Saint-Denis, jeudi après la messe de 9h30 

Vicaire paroissial / référent de St-Denis   Cathédrale, vendredi 17h30-18h15  
 
 

 Abbé Laurent GRÉGOIRE     Cathédrale, jeudi 17h30-18h15 

Vicaire paroissial  
   

 Abbé Raphaël DUCHAMP,     sur RDV au 04 67 66 04 12 

Vicaire paroissial / Responsable de la pastorale des jeunes 
 

 Abbé Jean-Marie PALUKU    Cathédrale, mardi 17h30-18h15 

Vicaire, prêtre étudiant 
 

 

 Chanoine Jacques BETOULIERES   ND des Tables, mercredi 17h30 

Recteur de la basilique Notre-Dame des Tables  
   

 Abbé Pierre TREILLET   Prêtre coopérateur  Saint-Léon, mardi à 18 h 

Référent à Saint-Léon / quartier des Beaux-Arts  Cathédrale, mercredi 17h30-18h15 
                

 Abbé Joseph AMADIEU     sur RDV au 04 67 40 10 28 

Vicaire, référent Sainte-Eulalie / forme extraordinaire 


